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Les actifs réglementaires du Distributeur sont comptabilisés à titre de frais 1 

reportés et sont amortis linéairement sur une période de 5 ans à compter de 2 

l'année qui suit celle où ces frais sont encourus. 3 

Les actifs réglementaires du Distributeur se détaillent comme suit : 4 

Année de base Année témoin

2003 2004 2005

Programmes commerciaux 16 993,9 12 353,8 7 664,6

Plan global d'efficacité énergétique 11 252,9 51 550,2 84 710,8

Actifs réglementaires totaux 28 246,8 63 904,0 92 375,4

Année historique

ACTIFS RÉGLEMENTAIRES, AU COÛT NON AMORTI

(en milliers de dollars)

Description
Au 31 décembre

 5 

 6 

Les tableaux suivants détaillent les programmes commerciaux du Distributeur 7 

ainsi que ceux relatifs au plan global en efficacité énergétique (PGEÉ). 8 
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Année de base Année témoin

2003 2004 2005

Tarif M - Affaires - Moyenne puissance:
Programme de protection des revenus 6 474,8 4 136,1 1981,4
Réalisation de projets en efficacité énergétique (RPEE) 1,0 0,0 0,0
Électrotechnologies 4 808,2 3 440,1 2 030,8
Programme de conversion des appareils de climatisation au gaz 6,3 0,0 0,0

11 290,3 7 576,2 4 012,2

Tarif G - Affaires - Petite puissance:
Programmes de protection des revenus 1 955,9 1 249,4 598,6
Électrotechnologies 871,6 623,6 368,1
Programme de conversion des appareils de climatisation au gaz 0,4 0,0 0,0

2 827,9 1 873,0 966,7

Tarif G9:
Électrotechnologies 372,8 266,8 157,5

Tarif L:
Programme de conversion des appareils de climatisation au gaz 0,4 0,0 0,0

0,4 0,0 0,0

Réseaux autonomes:
Conversion de système de chauffage 2 502,5 2 637,8 2 528,2

Total des programmes commerciaux: 16 993,9 12 353,8 7 664,6

Description Année historique

Au 31 décembre

PROGRAMMES COMMERCIAUX, AU COÛT NON AMORTI

(en milliers de dollars)

 1 
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Année de base Année témoin
2003 2004 2005

Tarif D - Domestique:
Tronc commun 1 803,0 6 602,7 7 831,6
Programme Diagnostic résidentiel 2 731,0 7 140,8 8 633,3
Programme Thermostats marché existant 188,1 3 589,2 7 087,3
Programme Thermostats nouvelle construction 59,9 1 895,4 3 520,5
Programme Minuteries de piscine 139,6 436,4 852,8
Programme Novoclimat avec l'AEÉ 262,3 1 128,0 2 045,8
Programme Inspection Plus avec l'AEÉ 330,2 1 213,8 4 417,6
Programme Ménages à budget modeste avec l'AEÉ 466,4 1 938,2 4 345,3
Programme Habitations à loyer modique 22,2 36,0 36,0

6 002,7 23 980,5 38 770,2

Tarif M - Affaires - Moyenne puissance:
Tronc commun 645,9 2 365,1 2 805,3
Programme Initiatives énergétiques bâtiments - Marchés commercial et institutionnel 1 092,6 9 015,5 15 412,9
Programme Aide à la décision - Petites et moyennes industries 220,7 897,0 1 116,3
Programme Initiatives énergétiques - Petites et moyennes industries 960,1 3 783,1 6 540,9

2 919,3 16 060,7 25 875,4

Tarif G - Affaires - Petite puissance:
Tronc commun 161,5 591,3 701,3
Programme Diagnostic petits bâtiments - Marchés commercial et institutionnel 1 062,5 1 494,0 1 403,2
Programme Aide à la décision - Petites et moyennes industries 220,7 897,0 1 015,4

1 444,7 2 982,3 3 119,9

Tarif L:
Tronc commun 80,7 295,6 350,7
Programme Initiatives énergétiques bâtiments - Marchés commercial et institutionnel 0,0 1 100,0 1 980,0
Programme Démonstration et sensibilisation - Grandes industries 210,3 906,6 1 638,9
Programme Initiatives procédés - Grandes industries 355,0 3 845,6 7 440,3

646,0 6 147,8 11 409,9

Programme Éclairage public - Marchés commercial et institutionnel 240,2 649,9 1 328,7

Programme Bâtiments HQ - Marchés commercial et institutionnel 0,0 281,0 1 027,4

Intérêts (1) 0,0 1 448,0 3 179,3

Plan global d'efficacité énergétique 11 252,9 51 550,2 84 710,8

Année historique

PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE, 

(en milliers de dollars)

Description
Au 31 décembre

AU COÛT NON AMORTI

1 1 

                                            
1 Tel qu'autorisé par la Régie, les frais reportés liés au PGEÉ portent intérêt au taux du coût en 
capital jusqu'au moment ou ils sont inclus dans la base de tarification servant à établir les tarifs. 


